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• Profitant de la liberté
d'enseignement, certaines universités
privées grugent des étudiants.

• La Fédération des étudiants
francophones demande une révision
de la législation.

Dossier réalisé par Bosco d'Otreppe
En pratique

Liste des établissements reconnus. Sur son site dédié à
['enseignement. la Communauté française a rédigé la lis:e de tous les
établissements reconnus, et dans lesquels le diplôme délIvré est
homologué. Cette liste est disponible sur le s1te enseignement.be à
l'adresse suivante:
http://www.enseignemenl.be/i ndex,ph p7page=27757 &navi=4277,

La législation n'empêche pas les abus et pratiques frauduleuses

Fausses wliversités", Dans les médias et même au
parlement. le terme est souvent utilisé pour
qUalifie.(' le.s"é.tablissen.Ie.nts privés offr:ant un
enseip;nement supérieur, Pour autant, Il man·
que ele finesse pour eléenl-e la eliversité rie ces

établissements, dont certains se complaisent dans des
pratiques frauduleuses, et dont d'autres sont aussi lé-
gaux que sérieux. ., ,

En Belgique, en effet, en vertu de la Constltutlon qUI
consacre la liberté d'ensei/,'llement. il existe des dizai-
nes d'établissements privés qui délivrent un ensei-
gnement supérieur. Ces établissements qui ont donc
le droit d'exister sont de toutes sortes, Importants
(encadrant parfois des centaines d'étudiants), ou pe-
tits certains se raccrochent à de grandes structures
rr'C~IU1Uesà l'étranger, alors que d'autres sont tout à Ces règles redéfmies en 2013 n'ont cependant pas
fait autonomes. Plusieurs proposent un enseigne- pu mettre fin à de nombreuses dérives. Des dizaines
ment de qualité, au contrair-e de ceux qui ne sont par- d'établissements privés eontinucnt à tromper des
lois que des façades déli\Tant des diplômes contre un étudiants, souvent des étrangers, Ces établissements
miuerval très onéreux. ..' jouent sur le fait que leur existence est légale, mais ils

T?l!s ~es ~tabliss.e~ents, c~Pe,Hdant,O~ltla ~arncu~ n'explicitent pas clair'ement, dans leur eonllllwLÎca-
lante d offrn'un dlplo~le qUI, .blen que leg~l, r~est pas tion, que le diplôme n'e~t pas homologue.. . .
r€Connu par le pouvmr puhhc l?elp;e,TI ~ ollœ donc l'our les traquer plus efficacement, la nll'ectlOn ge-
pas accps à.l'emp.loi dans l~fonctIOn puhhque ~u dans nérale de l'irlspection économique (DGIE)et I~s enti~
les profeSSIOnsreglementees, co~e la ~ed~me p~r tés fédérées ont mis en place une collaboratron qUi
exemple. Sauf en casde re('onna~ss~nce,il est ~lpOS~I- permet d'échanp;er des inlbmlatious sur les pratiques
ble également de pl'esenter ce diplome pour s 1llSenre commerciales trompeuses, En novemhre :.!.ll 10, la
dans une université reconnue, DGlli a réalisé une liste reprenant 41 institutions qui

proposent des activités qui pOUITaie~ltpotentielle-
ment être considérées comme des pratiques commer-
ciales trompeuses. Selon les dernières informations
obtenues par "La libre", sept de ces associations ont

Si tout qui veut peut donc déli\Ter un enseigne- depuis lors stoppé leurs activités, Neuf ont été mises
ment, la Communauté française a mstitué des règles en demeure. Quatre ont adapté leur site web ou lem
pour eneadrcr cette liberté. dénumirmtion. Pour quatre de l:es assodatiuns enfIn,

Ainsi, pour plus de clarté, le décret "Paysage" du une prOl'édure de radiation de l'adresse dans la Ban-
7 novembre 2013 a établi la liste des établissements

dont le diplôme est reconnu (voir ci~dessus).
Au-delà de celte liste, le déeret protège plusieurs dé-

nommations. Pour ne pas induire les citoyens en el'-
reur, les établissements privés ne peuvent utiliser les
qualificatifs "Imivel',~itaire" et "académique". Les ter-
IIles "université", "lmUle école", "école sllpérieure des
ar'f:i","éraltlissernents d'ense(qnemellt .~!lflél'Îe!lr",et "fà·
Cil/té"sont protégés également. l.a \.nmmllnauté fran-
çaise veille à ce qu'ils ne soient pas utilisés. Si un éta-
blissement contrevient à ces règles, il est mis en de-
Illeure et peut être poursuivi.

2 Dans ['enseignement. privé,
les fraudes se poursuivent

1Un cadre légal encadre la liberté
d'enseignement
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que carrefour des entreprises a été initiée,

3 l'enjeu de la délivrance
des visas

Au-delà de l'eS pratiques commereiales douteuses
qui sont parfois difficiles à traquer, existe une autre

difficulté. L'inscription à un etablissement privé belge
pelmet en effet, dans certains cas, d'obtenir un visa
ternpomire pour la Belgique. Faisant miroiter ceUe
possihilité, plmieut'S étahlissements privés helges se
montrent fiés lors très actifs auprès d'éhIfliants issus
de pays africains. Comme le soulignent les témoigna-
ges ci-dessous, ces étudiants, qui doivent payer des
frais d'inscription importants (en moyenne autour
des 7 DaO à 10000 euros), ne sont pas toujours mis au
courant de la non-homologation du diplôme délivré,

A l'Offiee des étrangers, Manod olivier, responsable
du bureau pour la délivrance des titres de longs sé-
jours, explique qu'en 2016, mille dossiers ont été in-
ll'oduits pour demander un visa suite à une inscrip-
tion dans un étahlissement privé. "Ces demandes pro-
uienncnt souvent de pays dans lesquels la demande
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migr'atoit'e e.st farte. le pense au Maroc. au Cameroun ou
au sénégal. Quand ces demandes nous QI'rh'ent, au-delil
du dossier' qui atteste notamment des études alltérieures.
nous illlerl'Ogeons l'éwdianl, el observons si s'On inscl'ip-
lion sem hie cohén'nre au vu de .l'on curriculum. Cc'sr .l'ur
ha.w' de cela que nous délilirons (lUflonle permis de ,séj(lur.
Nous ne sommes erl effet pas habilités pour prendl." posi.
tion par rapport à la qualité de l'enseignement délipl'é
dans l'école belge". "Nous appliquons néanmoins une po-
litique /Tés stricte, poursuit Manoël Olivier. SO 1;des de-
ma ndes sont l'eJi/sées, On a remarqué d'ailleurs que cel'-
tains étlH1iants préseutent des dossiers qui ne salit pas
constitués pm' eux-mémes, mais pal' un bureau spédaTisé
/fui leu/' p/'Umel uri visa. A rO[[ice, flOUS fi 'allons pas de
pl'eUlJes, nuus ne ('on Il/lissons pas les bU/mux, ni les pl'ix,
mais IWU~Y /'('counaissons un peu la lo,qiquedes pw;sew's.
Ces bureaux trmmillent avee des écoles pl'illées, ml' les
conditions d'admis.sion y sant plus frœiles. Parfois cela
marc/le, parfois pas."

C'est au V11de telles pratiques, qui font perdre à cer-
tains étudiants beaucoup d'argent et parfois plusieurs
années d'études, que de plus en plus de voix s'élèvent
pour que la politique francophone encadrant l'ensCÎ-
gnement privé soit rendue plus stricte (voir page 6).

"En dernière année, j'apprends que mon diplôme ne vaut rien"

Etienne (') termine son cursus à l'ESCG. llll établisse- valoil' ces années d'études qui étaient de qualité."
lIlenl privé bruxellois qui uffre, pour 2885 euros Etienne n'est pas set,Il dans son cas, Christelle (') re-
par an, un enseignement en com- wette que l'RSCG Il';1il pas été dairt' sur sa Iloll-rt'con-

munication et en gestion à plus de 200 naissance. "C'est .seulement ell demiere allllœ que je décou-
étudiants, surtou.t non européens. Les vre que 1110ndiplôme ne vaut dell". Elle rel:,'l'ette aussi que
c~~ so~t ,dOlmes par des professeurs la ComIllunauté française ne puisse rien fuire pOlll' les
d ~n,versl~e~ reconnu~ .et ,des person- sortir de cette impasse.
nabtes politlques et medml1ques.

"Comme d'alltres, ramnte Etienne. je
me' suis l'enseig'lt' pour 111 'assl/l'e'l' que la
jbrmation donnée était réputée avant de
/II'Y inserire. C'étllit le cas. Voyant égale-
/lient que l'ambassade ni 'octl'Oyait lin visa
pOlir y ~lIivl'e U1J(1Irsus, je me suis dil qu'il s'agissait d'lin
choix .~éJ'ieux.Comme d'aun'es,je ue IIIC doutais pas que ,1 la
Belgique l'econ/laissait l'établissement, la OJlllPnunauté
[raflçaise ne l'amit pas homologué. Pour autant, tout s'est
bien passé. !\1ais 12/1 llOvembre 2016, l'école nous a dit qu'elle
ne pow'/TIil plus nOlt~oc/royer lm diplônre POI'/unl/e litre

'lIIastel". Nous ne comprenons pas pouro

quoi les autorités publiques belges, alors ..~ ('; prénoms d'empnml
que l'école existe depuis longtemps, ont tout
il coup, sans préavis, demandé à l'ESCG L'ESCG se
d'arrêter la dé]jllrancc de mastel'S. défend d'avoir
.4.ujOlml'hui, 1'ESCG délil're des dipliimes l ,/
avec le terllle de 'maitl'i.5(·'. MIlI:~ce/a ne ma renseIgne
IIOUSintéresse plIS, raI' œ telme n'est plus ses étudiants
rel'Onnu nulle palt. Nous demandons que 1
les autol'ités nous aideflt il obtcnir une' ors
équivalence pOlir que nous pui~siol1s [aire de l'inscription.

l'ESCG sera plus claire

L'ESCG se défend d'avoir mal renseigné les étudiants.
Mais elle veillera à être plus claire SUI' son statut à l'ave-
nir, Elle explique aussi a\!1Jirmis fin à la délivrance de di-
plùmes portant le titre de master suite à line demande
dcs aUlotités belges. Cet établisscmcnt, dont lc site ne
mentionne pas explicitement que ses titres ne SOlll pas
reconnus en Belgique, n'est pas le seul à manquer de
clarté. Le cas de ses étudiants qui, à tOit ou à raison, se
sentent grugés, est cependant représentatif des impasses
créées par de tels flous dans les infurmations publiées.
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"Derrière certaines universités privées, on découvre
un obscur business qui joue avec l'avenir des étudiants"

Entretien Bosco d'Otreppe

Le monde des universités privées est lrès vasle
et très divers en Belgique. Et on le retrouve
partout. La ~Alfi'ed Ford School of Manage-

ment" est ainsi située à...Durbuy. Et le coût de son
minerval est de 7 900 euros pour un diplôme non-
reconnu. D'autres établissements n'existent pas
physiquement, ils ne sont qu'un site Internet déli-
vrant des diplômes pour des sommes parfois aussi
importantes. En amont de ces éta-
blissements, on retrouve égale-
ment des agences conunerdales
de recmtement qui attirent des
éhllliants afiicains. L'IST-L:ame·
roon profite de l'existence des
universités privées pour deman-
der plus de 2 000 eul'OSaux étu-
diants afrÎcains qui souhaitent
étudier en Belgique. L'agence as-
SUl'eremplir les démarches pour
l'octroi d'un visa. Dans de nom-
breux cas cependant, ce visa est refusé (lire
page !'il. et la somme avan{'ée n'est pas toujours
remboursée.

lnquiète des témoignages qui lui parviennent, la
Fédération des étudiants francophones (Fei) va
lancer une campagne de sensibilisation pour frei-
ner ces déIives, Son président, Maxime Mari, es-
père alerter le pouvoir politique, considérant ces

témoignages comme ~la face iml1lel~géed'un vé1'ita-
ble système et d'un obscu1' business",

Entre la constitution qui consacre la liberté d'enseigne-
ment. et la nécessité d'encadrer cette liberté, le politi·
que joue une partition difficile. Comment considérez·
vous l'attention qu'elle porte aux universités privées?
Rappelons que l'existence de ces établissements est
légale. Pour autant, on remarque de multiples déri-
ves tant au niveau des appellations que des frais

d'inscription, de la délivrance des
visas ou de l'infOlmation concrète
quanl à la valeur de la formation et
des diplômes. Nous sommes cho-
qU{'SqlW ['on se l'endl' compte après
autant d'années de l'envers du dé-
COl'.Ce n'est pas normal non plus
que des étudiants réalisent en fm de
cursus qu'ils onl élé lésés par un

système jouant de manière cons-
ciente avec lelll' avpnir pt Ipur vie.

Malgré des questions parlementaires récurrentes,
pourquoi prête·t·on si peu d'attention à teS établisse-
ments privés?
La particularité de nos établissemcnts privés est
qu'ils sont peu connus en Belgique, alors qu'ils bé-
néficient d'une grande notoriété à l'étranger grâce à
des agences de recrutement, et grâce à lntemeL Le
public est donc essentiellement étranger. Du coup,

on a du mal à se rendre compte que la situation est
plus qu·alarmante.

Pour la Fef,que faut-il faire en priorité?
A court temle, il va falloir qu'il y ait un screeninf!;
des établissements d'enseignement supérieur pri-
vés en Belgique. Il sera nécessaire ensuite d'étendre
la liste des appellations qui sont protégées. Ù faudra
également plus de coordination entre le pouvoir fé-
déral et les entités fédérées. Notamment dans le ca-
dre de la dÎ'livl'am'(' des ViSllS.Enfin, il sera imlis--
pensable que la Communauté française mette très
rapidement en demeure les établissements qui ne
respectent même pas la législation actuelle. et qui
ne précisent pas le fait qu'ils ne sont pas homolo-
gués.
Ellene le fait pas suffisamment?
Dès qu'un article sort dans la presse, j'observe que
la Conununauté française agit et met un établisse-
ment en demeure. Maintenant, ce qui est dom-
mage, c'est que l'on sait et que l'on sent que ces dé-
rives ne sont que le sommet de l'iceberg. l'oUItant,
le pouvaiT'puhlic s'évertue il attemlœ flue des [>p1'-
sonnes Sl' plaignent ou que la presse rév(\lt'lln scan--
dale pour s'agiter. Aujourd'hui, ce que l'on observe,
c'est que de par cet attentisme, des centaines d'étu-
diants sont lésés. L'erreur est politique, et elle est
due à un manque de clairvoyance sur l'ensemble
du système.

"Nos établissements
privés bénéficient

d'une grande
notoriété

à l'étranger."
Maxime Mor;

Président de la Fer.
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